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Bulletin 134
Le tri commence dans chaque foyer et joue un rôle déterminant 
dans le traitement des déchets. ...

Une nouvelle organisation de ramassage de nos déchets est mise en 
place par les services de la CIDERAL. Pour cela chaque ménage va 
recevoir des sacs jaunes, par la poste, destinés à collecter tous les 
emballages. Vous continuerez à mettre les ordures ménagères dans 
les sacs poubelles noirs comme vous le faites actuellement.

Seule la campagne est 
concernée, dans un pre-
mier temps par le ramas-
sage des sacs jaunes. Des 
containers vont être ins-
tallés pour les recevoir. 
En conséquence, la col-
lecte, se fera semaine 41 
pour les ordures ménagères et semaine 42 pour les sacs jaunes 
et ainsi de suite une semaine sur deux.
Les premières semaines les deux types de déchets seront col-
lectés avant ajustement pour passage tous les 15 jours sur le 
même modèle que dans le bourg.
Pour plus d’informations, une plaquette explicative est
téléchargeable sur le site internet de la commune. Pour le 
bourg une réflexion est en cours.

 Samedi 12 septembre, s’est déroulée la remise offi-
cielle des plaques avec le numéro des maisons aux 
habitants de la campagne. A cette occasion Fran-
çoise Salathé, directrice de La Poste à Loudéac, a 
remis à Alain Guillaume, maire, le trophée « label 
adresse » de platine. Il récompense la commune 
pour ses actions en matière de dénomination et 
numérotation des lieux-dits. La charte d’engage-
ment signée par la municipalité en juillet 2013, lui 
a permis de bénéficier d’une assistance technique 
de la part de La Poste, qui a ensuite travaillé avec 
les élus et Marie-Christine Cadoux pour lister et 
visiter les habitations. Désormais chaque foyer sera 
plus facilement identifiable et rendra plus facile la 
distribution du courrier mais aussi le le travail des 
services à domicile, des services médicaux, secours, 
livraison de colis ... 

Numérotation des maisons en campagne

Les habitants de la campagne sont venus 
en nombre retirer leur plaque avec le 

numéro de leur maison. 

Tri sélectif

Lors de la réunion du 10 septembre 2015, les membres du CCAS ont décidé de 
repousser l’âge de l’invitation au repas annuel à 70 ans.

Seules les personnes de 67 à 70 ans invitées l’an dernier et qui ont honoré l’invitation seront conviées et 
bénéficieront de la gratuité.
Afin d’atteindre l’âge requis de 70 ans et de ne pas pénaliser les personnes concernées par l’ancien système 
(66 ans et +) chaque année, l’âge sera repoussé de la façon suivante :
. Les personnes nées en 1946, 1947 et 1948 qui sont venues au repas en 2014 seront invitées en 2015.
. Les personnes nées en 1947 et 1948 seront invitées en 2016.
. Les personnes nées en 1948 seront invitées en 2017.

CCAS

Les élus donnant expliquant
le tri sélectif



Jardin communal
 Les premières récoltes du jardin vont être réalisées et vous êtes un certain 
nombre à vouloir en profiter, ce qui est tout naturel. Mais pour cette pre-

mière saison la récolte n’est pas des plus fructueuse.
L’opération sera renouvelée et si vous êtes intéressés, par une parcelle ou par-

ticiper à la dynamique du jardin, venez vous inscrire en mairie ou contactez 
nous, en nous adressant un message par l’intermédiaire du formulaire du site 

internet : http://www.saint-caradec.fr/fr/nous-contacter. 

Circulation dans le bourg
Le comportement de certains automobilistes 
n’est plus acceptable, aussi bien dans le bourg 

que sur les routes de 
campagne. En cause 
la «vitesse excessive» 
et le non respect du 
code de la route. 
«Nos routes de cam-
pagne ne sont pas des 
boulevards!»et dans 
le bourg vous êtes 
encore quelques uns 
à descendre la rue 
du moulin qui est en 
sens interdit..
Le panneau vous rappelle que les piétons sont prioritaires sur les vélos, eux-mêmes prioritaires sur les 
voitures dont la vitesse est limitée à 20 km/heure.

Droits et limites de la chasse
La pratique de la chasse est soumise à certaines règles il est 
bon d’en rappeler quelques unes :  En période de chasse, les 
chasseurs ont-ils le droit de venir sur un terrain où se trouvent 
des animaux domestiques ou du bétail ?  Si des chasseurs 
bénéficient du droit de chasse sur ce terrain, ils peuvent y 
chasser, mais en prenant les mesures nécessaires pour ne pas 
effrayer les animaux domestiques qui s’y trouvent et ne pas les 
laisser s’échapper.
Par contre si le terrain n’est pas autorisé à la chasse, le proprié-
taire peut porter plainte pour chasse sur autrui sans autorisa-
tion, sans toutefois empêcher les chasseurs d’y passer dès lors 
qu’ils veillent à la sécurité des animaux et qu’ils ne créent pas 
de dommages. Le droit de chasse et le droit de passage sont 
en effet à distinguer.  

réf : www.univers-nature.com
                       

Les chasseurs peuvent-ils tirer sur les chats ?
Le chat domestique ne relève pas de la lé-
gislation chasse, mais des règles relatives à 
la divagation des animaux domestiques, à 
la charge des maires dans leur commune. 
Les chasseurs n’ont ni le droit de tirer sur 
les chats domestiques, ni le droit de les 
tuer, ni le droit de les capturer. Le fait 
de les tuer constitue une contravention 
de 5ème classe. Le fait d’exercer des 
sévices graves envers eux est puni de 2 
ans d’emprisonnement et de 30 000€ 
d’amende.
Les chats sauvages sont, quant à eux, 
protégés. Le fait de les tuer constitue un délit passible d’une 
amende de 15000€ et d’un emprisonnement de 6 mois. 

Ouverture de la chasse

Le Centre d’Incendie et de Secours de Saint-Caradec recrute des 
sapeurs-pompiers volontaires, hommes ou femmes et infirmier(e).

S’adresser au centre de secours, Rue du Moulin le dimanche matin 
ou au 06.83.11.63.71

Les Sapeurs pompiers Caradocéens



Aides aux études et à la Formation

Nature de l’aide Conditions
Montants
en fonctions 
des revenus 
familiaux

Délais de dépôt

AIDES AUX 
COLLEGIENS

Collégiens dont la famille est 
domiciliée dans les Côtes d’Armor. 200 €

Avant le 
31 mars 

de chaque
 année

PRIME A LA
 MOBILITE 

INDIVIDUELLE*

Cette aide est accordée aux jeunes 
lycéens ou étudiants costarmoricains 

éffectuant un stage d’étude
 obligatoire ou une scolarité à 

l’étranger de plus de 4 semaines.

de 150 €

à 

1200 €
selon la durée 

et le pays

2 mois
 avant le 
départ

*Le bénéfice des aides à la mobolité individuelle est étendu à :

- toute formation supérieure ouvrant droit à une rémunération annuelle si celle-ci est inférieure à 53% du SMIC
- toute formation à caractère sanitaire et social conventionnées et accessibles à des diplômes de niveau V, dès   
lors qu’aucune autre aide publique n’est perçue pour ces études.

Pour tout renseignement et retrait des dossiers, contacter Vanessa LE CALME au 02.96.66.21.10 :
Maison du Département de Loudéac

Rue de la Chesnaie
CS 90457

00.96.28.11.01

Les dossiers sont également téléchargeables sur le site http://cotesdarmor.fr/
rubrique Citoyenneté - L’éducation - Les aides aux études.

Possibilité de simulation de l’aide en ligne dans la rubrique E-services.

Année 2015 - 2016

La Région Bretagne continue l’opération «chèque-sport» pour la saison 2015-2016, 
opération qui encourage la pratique sportive auprès des jeunes nés en 1997, 1998, 1999, 
2000.
Ce dispositif permet à tous les jeunes de cet âge de bénéficier d’une aide de 15 €uros, 
offerte par la Région Bretagne, pour toute inscription dans un club sportif de Bretagne.
Aussi pour la saison 2015-2016, tous les jeunes de 16 à 19 ans sont invités à téléchar-
ger le chèque sport  sur le portail de la Région Bretagne : www.bretagne.fr/jeunes, puis 
l’imprimer et le présenter au club sportif concerné afin de permettre de bénéficier d’une 
réduction de 15 € sur l’adhésion.

Chèque sport-région Bretagne pour les 16-19 ans



Ecole d’Hilvern
Une rentrée sous les projecteurs à l’école d’Hilvern

La rentrée des classes avait lieu le mardi 1er septembre. Les 
65 élèves inscrits ont repris le chemin de l’école. Une rentrée 
un peu particulière cette année, puisque France 3, la chaîne 
de télévision, était aussi présente. 
Saint-Caradec ayant été déterminé comme étant le centre 
géographique de la Bretagne, le rédacteur en chef de la 
chaîne de télévision, souhaitait filmer la rentrée à l’école.
A l’école d’Hilvern, les 65 élèves sont répartis en 3 classes : 
les maternelles avec comme enseignante Nadia CONNAN, 
qui est aussi la directrice de l’école. Elle est secondée pour 
l’aide-maternelle (ASEM) par Isabelle DUAULT, agent 
communal. Les CP-CE1 sont dans la classe de Mme LAS-
SALLE, remplaçante de Mme FOUTREL, actuellement en 
congé de maternité et qui doit reprendre en novembre. Les 
CE2-CM sont quant à eux encadrés par Mme Le Floch.

La FNACA a organisé le pardon de Saint-Quidic : messe à la chapelle 
suivie d’un pot de l’amitié.
Pour le repas, vu notre âge avancé, il était trop dur de monter les 
tables et d’effectuer le service.
Nous avons préparé le repas à la Salle des Etoiles, repas qui a été bien 
réussi.
Le résultat financier est meilleur que lorsque nous organisions cette 
manifestation sous chapiteau.
Nous continuerons à entretenir le beau site de Saint-Quidic.
Le comité remercie les participants au pardon et au repas.

Le Club Caradocéen de Kerjoie a repris ses acti-
vités :

- Marche tous les mardis : départ de la Maison du 
Val d’Oust à 9h00

- Gymnastique à la Maison du Val d’Oust tous les 
mercredis  à 9h00

- Scrabble Salle des Ajoncs d’Or le mardi à 14h00 avec 
Yvonne
. Les 1er et 3e jeudi du mois : réunion du club le 1er, 15 
octobre, 5 et 19 novembre Salle des Ajoncs d’Or

  (Jeux, cartes, scrabble etc …)

La reprise a eu lieu le 3 septembre : 
marche et pique-nique à Bon-Repos, visite de l’assec du lac de 
Guerlédan dans une bonne ambiance.

Le concours de boules s’est déroulé le 10 septembre

Le mardi 10 novembre aura lieu le spectacle ‘voyage aux îles 
polynésiennes’, comme les années dernières, au Palais des 
Congrès à Loudéac. Inscription pour fin septembre au tarif 
de 22 € auprès de Jean-Baptiste 02.96.25.02.37, Marie-Reine 
02.96.25.13.69 ou Marie-Hélène 02.96.25.10.63

Club Kerjoie

Le pique-nique sur le site de Bon-Repos

Concours de boules du 10 septembre

FNACA

Recueillement des fidèles
 auprès de la fontaine



Ecole Sainte-Thérese

Rentrée en poésie 
Chahut

Sur le chemin de l’école,
Les crayons de couleur 

Sautent du cartable
Pour dessiner des fleurs.
Les lettres font la fête

Debout sur les cahiers, 
Elles chantent à tue-tête 
L’alphabet des écoliers.

Ciseaux et gomme
Sèment la zizanie,

Ils laissent sur la route 
tout un tas de confettis.
Entends-tu, ce matin

Le chahut  sur le chemin ?
C’est la rentée qui revient.

Sport en cycle 3
Tradition oblige ! Les élèves du cycle 3 de l’école ont repris 
les bonnes habitudes sportives. Au programme donc VTT et 
Kayak dans un cadre toujours aussi  splendide surtout sous 
le soleil qui a bien voulu nous accompagner pour notre 1ière 
séance.

À très bientôt !
L’opération « Nettoyons la nature » a eu lieu cette année le 
vendredi 25 septembre.

Quand je serai grand…
Les élèves de CP sont heureux de changer de classe et d’arri-
ver dans la classe des grands. Alors nous leur avons demandé 
ce qu’ils souhaiteraient faire quand ils seront grands. Ensuite, 
ils se sont dessinés : certains seront chevalier, d’autres joueurs 
de foot ou danseuse…
Que de défis à relever 

Chaque jour compte !
Nous allons compter tous les jours d’école et nous organise-
rons une grande fête le jour du 100ième jour.
À suivre…

Du côté des maternelles…
Les enfants ont démarré cette nouvelle année scolaire avec 
Marie-Pierre et Isabelle, leurs enseignantes et Chrystel, l’aide 
maternelle.
Pour certains d’entre eux, c’est une totale découverte. Passés 

les premiers temps difficiles, car il faut se séparer de papa et 
maman, ce sont des journées bien remplies qui se déroulent 
dans la bonne humeur.
Les élèves ont commencé à explorer des plateaux de mani-
pulations qui permettent de développer leur motricité fine.
Un cycle gymnastique avec un intervenant va aussi débuté 
prochainement. Ce sera l’occasion de vivre de bons moments 
et de créer des liens entre les enfants.



Les Troqueurs de Lin

Lors de l’assemblée générale constitutive du 2 Juillet 
2015, le bureau de l’association « les troqueurs de lin »
a été ainsi définit :
Présidente :  Gloux Ingrid
Présidente adjointe : Martin Stéphanie
Trésorière : Quéméré Sylvie    
Secrétaire : Le Clézio Valérie
Secrétaire adjointe : Glon Catherine

       Notre association a pour but de promouvoir  l’échange 
humain, de favoriser les rencontres intergénérationnelles;  
c’est  un moyen simple de se procurer un bien ou un ser-
vice, d’acquérir un savoir, de transmettre des connaissances  
et de partager des moments conviviaux et festifs seul ou en 
famille,  dans un esprit de confiance en dehors de toute idée 
de profit.
Par l’intermédiaire d’un bulletin,  les adhérents pourront 
prendre connaissance des offres et des demandes ; l’adhé-
sion annuelle est de 6 euros ( elle est valable pour  tous  
les membres qui composent le foyer).   Ainsi, 1h de 
jardinage=1h de ménage= 1h d’apprentissage du tricot= 1h  
d’aide à l’informatique … ;  chaque tâche a donc la même 
valeur, ainsi l’égalité est de mise !    Notre unité d’échange est 
la « fleur de lin » : 1h  de service= 60 fleurs de lin
Exemple : Albert tond la pelouse chez  Madame  Marcelle 
pendant 2 h ; il gagne ainsi 120 fleurs de lin ; Madame Mar-
celle « perd » 120 fleurs de lin, qu’elle débite de son compte. 
Avec ce qu’il a gagné, Albert choisit de profiter d’1 h d’ap-
prentissage de la pêche avec Pascal et il inscrit sa fille à 1h de 
travaux manuels  chez Alice ….  

L’association compte déjà nombre  
d’adhérents, dont une partie en ex-
tra-communal : Trévé, St Connec, 
St Guen, Le Quillio, Mûr… Nous 
sommes également à la recherche d’un 
local, afin d’accueillir au mieux nos 
adhérents et leurs familles !  
Des animations régulières pourront 
ainsi être proposées .    

Les premières dates à retenir :  
après-midi spécial « Halloween » 

le SAMEDI 31 OCTOBRE   
(en collaboration avec l’amicale des pê-
cheurs) un défilé costumé dans le bourg,  
sera organisé, suivi d’une distribution de 
bonbons et d’activités sur le thème d’Hal-
loween( coloriages, lecture de contes…) ouvert  aux petits et 
aux grands, à la salle des fêtes !  Un salon de thé permettra à 
tous de se restaurer (boissons chaudes, jus de fruits et gâteaux)

Le DIMANCHE 29 NOVEMBRE, de 15h à 18h, bourse 
locale d’échanges sur le thème de Noël : ce sera le moment 
d’échanger ou de trouver décos de noël, jeux, jouets, livres, 
accessoires, cd /dvd, artisanat…. De quoi se faire  de jolies 
fêtes sans dépenser !  L’après-midi se clôturera par un apéro-
buffet partagé ( chacun apporte  de quoi se restaurer et  le 
partage sur le buffet dressé à cet effet) ; un moment convivial 
et festif pour amorcer les fêtes de fin d’année !

      Pour tout renseignement ou pour adhérer, 
vous pouvez contacter 

 Ingrid : 02 96 25 12 94  ou Stéphanie : 02 96 25 10 44

Marché de Noël
L’association «Marchés de Sandra»  organise le deu-
xième Marché de Noël. Vous pourrez y découvrir des 
créations et cadeaux uniques, tous fabriqués par des 
artistes locaux, artisans et professionnels, à la seule 
condition que ce soit « fait maison». 
le 15 Novembre - Salle des Etoiles 10h00 - 
18h00 -  seront présentés: de la céramique, des 
cartes, des sacs, de la couture, de 
l’alimentaire.
Un Salon de Thé est pro-
posé aux visiteurs sur place. 

Entrée gratuite.

Pour plus d’informations 
consulter lemarchesdesandra.
blogspot.fr ou contacter la pré-
sidente Sandra Sheward au
02 96 25 08 72 ou par mail: 
marchedesandra@outlook.fr

Les Marchés de Sandra



Société de chasse
En 2012 Jean Michel HUDO président de la société de chasse  de St Caradec et 
son compère Gérard  MEHEUST (n’oublions pas leurs  épouses) avaient décidé 
de prendre en main l’organisation de la 38 ième Nationale d’Elevage du club de 
l’Epagneul Breton.
L’équipe de St Caradec avait déjà  prouvé ses qualités d’organisation lors du cente-
naire du club en 2007 et lors des repas de chasse organisés chaque année fin août.
Après avoir obtenu le titre « centre Bretagne » St Caradec est devenu le temps 

d’une journée la capitale européenne de l’Epagneul Breton.
221 chiens sont venus se présenter aux juges  dans l’espoir d’être désignés le 
plus beau de l’année. Ils sont venus de partout (Grande Bretagne 14, Italie 10,  
Allemagne 8, Espagne 2, Belgique 2 et la France avec 185 chiens venus de 37 
départements différents).
Dans une ambiance conviviale le samedi 22 août, dès 8h, diverses épreuves se sont 
déroulées sur les terrains de chasse de St Caradec et de St Connec. De nombreux 
spectateurs ont pu constater que les Epagneuls savaient nager et rapporter dif-

férentes pièces dans 
l’Etang des sources. 
Le midi les jam-
bons de Gérard 
réunissaient autour 
des tables beaucoup 
plus de monde que 
prévu mais per-
sonne n’est reparti 
avec la faim.  
Dès 5h dimanche 
matin Gérard était 
à ses chaudières 
et à partir de  9h 
les concurrents se 
pressaient sur la 

grande prairie pour 
les jugements indivi-

duels et collectifs. Vers 17h devant un public très nombreux  le chien Hulfen de 
Tremouard à Sandrine Flaux décrochait le titre. 
Le club de l’ Epagneul Breton tient à remercier la municipalité, les chasseurs et 
tous les bénévoles qui pendant une semaine ont œuvré pour la réussite de cette 
manifestation.
Dans le mois d’avril 2016, un repas sera offert à tous les bénévoles ayant participé 
au succès de cette grande manisfestation.
Adieu la 38ieme et vive la 39ieme Nationale d’Elevage qui aura lieu en juin 2016 
dans le Lot et Garonne.

Encore merci à tous et à toutes.

Les Chanteurs d’Argoat de Loudéac  ont 
repris leurs activités Mardi 22 septembre 
de 20H15 à 22H30, 7, rue Pasteur, Lou-
déac, Bât Vercel Salle 102. Répertoire 
éclectique : variété française, classique, 
chants sacrés, et chants du monde. Les 
voix de sopranes et les voix masculines 
sont particulièrement recherchées. Un 
mois de découverte gratuit. Ren au 02 
96 28 68 91 ou sur http://chanteursdar-
goat.leplaisirdechanter.over-blog.com.
 

Rejoignez Les Chanteurs d’ARGOAT de Loudéac 
Pour le plaisir de chanter ensemble !!!! 

 
Tous les mardis de 20H15 à 22H30 de septembre à juin 

(hors vacances scolaires) 
A partir du Mardi 22 septembre 2015 

 
Tous les pupîtres sont bienvenus,  

en particulier les sopranes, ténors et basses !! 
 

http://chanteursdargoat.leplaisirdechanter.over-blog.com 

Nous aussi ... 
Mais ….. 
Nous avons  
sauté le pas ! 

Cela ne vous 
suffit plus ?? 

Vous chantez sous la douche? 

 Ne restez pas seuls avec votre problème !!! 

Présentation des Epagneuls Bretons

Gérard et son équipe, auprès des 10 chaudières pour 
servir les 7oo repas 

Les Chanteurs

« La société de pêche AAPPMA (Asso-
ciation Agréée de Pêche et de Protection 
du Milieu Aquatique) de Loudéac pro-
cède chaque année à l’alvinage de trui-
telles sur les ruisseaux pépinières et avant 
ouverture de la pêche en 1ère catégorie 
sur l’Oust au déversement de truites por-
tions.
Cette année, nettoyage du ruisseau de 
Trévé, démarrage au Moulin de St-Cara-
dec et du ruisseau de Cojean. 
Dates à retenir : 21 et 28 septembre – 
12, 19 et 26 octobre 2015. Venez nom-
breux ! » 
Contact : A. MARTEIL : 06 70 30 57 75.

d’Argoat

AAPPMA



La 11ème édition  de la Ronde des Artistes 
ouvrira ses portes sur une exposition qui 
regroupera cette année une quizaine 
d’artistes dont un scupteur sur fruits et 
légumes mais également un artisan chocolatier. 

Salon ouvert samedi 10 et dimanche 11 octobre de 10h à 19h.
Vernissage samedi 10 octobre à 11h30. 

Tous les artistes seront présents pour partager leur technique et leurs aspirations avec le public averti ou néophyte. 
Contact : 06 50 14 75 79 - larondedesartistes@hotmail.fr 

larondedesartistes.frLa Ronde des Artistes remercie ses sponsors : GROUPAMA, CMB
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Entrée GRATUITE 

de 10h à 19h 10 et 11 octobre 

SAINT-CARADEC (22)

LA Ronde des 

A r t i s t e s

Anne COURTINE

Jean PERRIGAULT

Christiane HEYDON

Loic MARTIUS

Christiane  BOURDON

Michel DEVAUX

Melissa CATLEY

Robert GERNOT

Anaïs DEIN

Pierre THOMAS

Boutique Chocola’Thé

L’art dans l’assiette

Au Menu

Animation 

sculpture fruits 

& légumes 

par Loïc MARTIUS

tél : 02 96 25 00 49     mail : mairie.st-caradec@wanadoo.fr    site : www.saint-caradec.bzh 


